
Rubriques ICPE ICPE
Rubrique 2781-1

Intrants autorisés
matière végétale brute, 

effluents d'élevage (fumier, lisiers…), matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux 
d'industries agroalimentaires

 sous-produits animaux (SPA),
 type fraction fermentescible des ordures ménagères, reste de 

repas...,

autres 
déchets 

d'IAA
boues de station

agrément sanitaire nécessaire
(délivré par les services de l'Etat)
► Règlement (CE) n° 1069/2009

 et Règlement (UE) n° 142/2011 modifié 
► Arrêté du 8 décembre 2011 

et Arrêté du 9 avril 2018

Analyses microbiologiques uniquement
(sur digestats"solides" ou "pateux / liquides")

MIC-SANITAIRE   (AME-ORG)

Statut des 
digestats Régime de l'ICPE

DECLARATION

arrêté du 10/11/2009 "déclaration"
(article 1, annexe I § 5.8 et annexe II) 

Analyse agronomique de base sur digestats

AGROB-DIGESTATS   (AME-ORG)

Analyses préconisées :
Analyse agronomique de base

Analyse agronomique de base 
sur digestats "solides" ou "pateux / liquides":  

AGROB-DIGESTATS   (AME-ORG)

+ si compostage "non normé", 
alors analyses microbio pathogènes type :

MIC-HYGIENISATION   (AME-ORG)

(Salmonelles, Entérovirus, Œufs helminthes viables)

seuils idem Boues hygiénisées ar 08/01/1998

Les dgestats en sortie doivent respecter
 l'arrêté du 08/01/1998 (boues)

Analyse agronomique de base
 + 7 ETM + 5 Oligos + CTO

Analyse complète 
sur digestats "solides" ou "pateux / liquides": :

EPANDAGE-DIGESTATS   (AME-ORG)

Seuils sur ETM et CTO
idem Boues ar 08/01/1998

Les digestats en sortie doivent respecter
 l'arrêté du 2 février 1998 modifié 

Analyse agronomique de base + 7 ETM + 5 Oligos + CTO

Analyse complète sur digestats "solides" ou "pateux / liquides":

EPANDAGE-DIGESTATS   (AME-ORG)

Seuil sur ETM et CTO
 idem Boues ar 08/01/1998

Les Boues en intrants doivent être conformes à l'ar du 08/01/1998

Les digestats en sortie doivent respecter
 l'arrêté du 08/01/1998 (boues)

Analyse agronomique de base + 7 ETM + 5 Oligos + CTO

Analyse complète sur digestats "solides" ou "pateux / liquide" :

EPANDAGE-DIGESTATS   (AME-ORG)

Seuils sur ETM et CTO
idem Boues ar 08/01/1998
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voir détail

Chapitre  "I-I. – Matières premières autorisées"

de l'arrêté du 22 octobre 2020
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Compost selon NF U44-095     (contenant des boues)

Analyse complète type : COMPOST-BOUES-NF U44-095

(comprenant :  COMPBOUES,  TR9*,  CTO-NF U44-095*,  MIC-2C*,  INERTES*)    (* = paramètres avec seuils selon la norme)

arrêté du 22 Octobre 2020

Analyses physico-chimiques (AMO2 ; TR9-DIGAGRI ; INERTES-DIGAGRI ; HPA16-DIGAGRI)
 et microbiologiques (MIC-DIGAGRI)

Analyse complète : DIGAGRI

Seuils sur TR9-DIGAGRI, MIC-DIGAGRI, INERTES-DIGAGRI et HPA16-DIGAGRI

Compost selon NF U44-051

Analyse complète type : COMPOST NF U44-051

(comprenant ; AMO2,  TR9*,  CTO-NF U44-051*,  MIC-1*,   MIC-1C*,  INERTES*)    (* = paramètres avec seuils selon la norme)

Les codes des analyses type à réaliser sur les digestats selon la réglementation sont ceux à demander à 
INOVALYS

(Ces codes sont en bleu dans le tableau ci-dessous)

ICPE
Rubrique 2781-2

installations de Méthanisation
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arrêté du 12/08/2010
(article 46, annexes I et II)

ENREGISTREMENT

Analyses préconisées :
Analyse agronomique de base + 7 ETM + CTO

Analyse complète 
sur digestats "solides" ou "pateux / liquides": :

EPANDAGE-DIGESTATS   (AME-ORG)

Seuils sur ETM et CTO
 idem Boues ar 08/01/1998

arrêté du 10/11/2009  "autorisation"
(article 48)

AUTORISATION

Les digestats en sortie doivent respecter
 l'arrêté du 2 février 1998 modifié 

Analyse agronomique de base + 7 ETM + 5 Oligos + CTO

Analyse complète sur digestats "solides" ou "pateux / liquides":

EPANDAGE-DIGESTATS   (AME-ORG)

Seuil sur ETM et CTO
 idem Boues ar 08/01/1999
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